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Trois journaux poursuivis
LA CHANTEUSE RÉGIN ORTE PLAINTE
CONTRE « LE CANAR ENCHAINÉ >
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secrétaire général de la C .F .D.
pour la région nantaise, aute
de l'article, afin de leur réclam
un franc symbolique de dom
mages et Intérêts.

Le procès doit être inscrit 1
11 décembre à la 17• chambre
correctionnelle de Paris.

assigne «Minute»
Mme Denise Gassion, qui s'est

signalée il y a quelques semaines
à l'attention en contestant la
qualité de «soeur» d'Edith Piaf
que s'est arrogée Mme Simone
Berteaut, signataire du 11v r e
consacré à la chanteuse, a chargé
maintenant M e Albert Vignoles de
citer en correctionnelle M . Jean-
François D e v a y, directeur de
l'hebdomadaire Minute, afin de
lui réclamer 100 000 francs de
dommages et intérêts.

Elle considère comme diffama-
toire à son encontre l'article pu-
blié le 9 octobre par cet hebdo-
madaire sous le titre « Une autre
Piaf par l'autre demi-soeur », car
il laisse entendre que ses protes-
tations étaient motivées par le
fait qu'elle se préparait elle-même
à faire éditer un ouvrage sur
Edith Piaf, ce qu'elle conteste
formellement.

L'affaire sera inscrite le 12 dé-
cembre au rôle de la 17° chambre
de Paris

M . Malterre s'estime injurié
par « Témoignage chrétien »
Trouvant injurieux les termes

employés à son endroit par un
article du 25 septembre, paru
dans Témoignage c h r é t i e n,
M. Roger Malterre, secrétaire gé-
néral de la Confédération 011é-

La chanteuse Régine, assistée
de Me Michel Alexan , son
avocat, et de M° Da et, oué, é
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mation devant le doy d juges
d'instruction de Paris

	

uite
d'un article de critiqu
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sion signé Clément Led x,

	

lié
le 30 juillet par le C ar n-
chainé sous le titre « La boite
aux images - Rien de nouveau
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sous la Lune ».
La chanteuse estime que cet

article dépasse largement les
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droits de libre critique en raison
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des multiples injures qu'il con-
tient à son égard.

Une information ouverte
contre X a été confiée à M. Sa-
blayrolles, juge d'instruction.
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Mme Denise Gassion
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